
PROCÉDURE RÉFÉRENDAIRE 
RÈGLEMENT OU PROJET PARTICULIER D’URBANISME (PP) 

Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, c. A-19.1) 
Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités (RLRQ, c. E-2.2) 

AVIS DE MOTION ET ADOPTION 
D'UN PREMIER PROJET

ASSEMBLÉE PUBLIQUE 
DE CONSULTATION

ADOPTION DU SECOND PROJET

AVIS ANNONÇANT LA POSSIBILITÉ 
DE FAIRE UNE DEMANDE DE 

PARTICIPATION À UN RÉFÉRENDUM

DEMANDES DE PARTICIPATION 
À UN RÉFÉRENDUM

ADOPTION SOUS CONDITION

NOMBRE SUFFISANT DE DEMANDES

TENUE D'UN REGISTRE RÉFÉRENDAIRE

ADOPTION SANS OPPOSITION

NOMBRE DE SIGNATURES 
REQUISES NON ATTEINT

RETRAIT DE LA RÉSOLUTION 
D'ADOPTION PAR LE CA

RÉSULTAT DU VOTE 
(MAJORITÉ SIMPLE)

+50% POUR LE RETRAIT

+50% CONTRE LE RETRAIT

ENTRÉE EN VIGUEUR

RETRAIT DU RÈGLEMENT OU DU PP

RÈGLEMENT OU PP RÉPUTÉ 
APPROUVÉ PAR LES CITOYENS

NOMBRE INSUFFISANT DE DEMANDES

RÉSULTAT DU REGISTRE

NOMBRE DE SIGNATURES 
REQUISES ATTEINT

TENUE D'UN RÉFÉRENDUM


